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GAZETTE DE LIEGE.
AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Londres , le 3 octobre. — On annonçait aujourd’hui, dans la 
citéque les flottes européennes avaient paru devant Navarrin, et 
on attendait les résultats les plus importans de leur présence, 

—On lit dans le Sun :
« Les affaires dé Turquie occupent toujours une grande par

tie de l’attention publique , et la multiplicité des bruits qu’on 
répandest ën proportion du défaut de nouvelles certaines. Tous 
les faits qui ont rapport à ce sujet sont recueillis avec chaleur , 
eile public, comme les journalistes , accueille des inductions 
ou des espérances qui, après tout, n’ont pas une origiue bien 
certaine.

» Noire gouvernement a reçu hier, par voie de Corfou , des 
dépêches deM. Stralford-Canning, dont le contenu fut jugé assez 
important pour qu’on le communiquât immédiatement à S. M. et 
aun conseil de cabinet.

» Il n’a rien transpiré sur la nature réelle de ces. dépêches de 
M. Slratford-Canning, et il est probable qu’elles ne sont pas d’une 
date postérieure au 5 ou 6 septembre.

“ Depuis que nous avons commencé cet article , nous ap- 
prenonsque les dépêchés reçues hier des îles Ioniennes , et sur 
lesquelles le conseil de cabinet a été appelé -à délibérer , sont de 
la plus grande importance : on suppose qu’elles ont rapport à la 
flotte égyptienne.

”. V5 major Craddoch est arrivé sur le Pélican à Alexandrie,, 
trois jours après le départ de la flotte égyptienne, porteur d’une 
autorisation pour négocier la neutralité du pacha. (1)»

PORTUGAL.
Lisbonne , le 19 septembre. — Hier, à la pointe du jour on 

afrcla un nombre considerable de personnes notables, parmi 
lesquelles se trouvent les six rédacteurs du journal le Portu- 
J®«; deux d entre eux furent conduits au château fort deSt.- 
“rges , et les quatre autres à la prison publique ; un de ces 

redacteurs, M. Garelç, chef de bureau du ministère des affaires 
uroyaume, demeurait dans une maison de campagne à trois 

quarts de lieue de cetLe capitale ; a deux heures du matin sa 
Raison lut cernée par un détachement de cinquante hommes du 
orps e la police ; et â peine le domestique eut-il ouvertla porte 
ordr nipISOn C1U(T ^es S0^aG s’y précipitèrent, on lui signifia son 
_ • e ail'estation et on le conduisit sous une forte escorte à la 

b“" publique, où il arriva à dix heures du matin. 
dece»011^-1 ^ne CCS mesures ont répandue parmi les habitants 
fest ■,ecaP1'a^e n’est comparable qu’à l’irritation qui se mani- 
eneoi-C T8 v"8 llartie de ia population : tout le monde ignore 
Con.1 ß e deht (l°nt- les prisonniers sont accusés , mais on soup- 
rétiifr^116 *e est de *es envelopper dans l’affaire de la

’ i forgée par l’intendant général de la police. Ces 
Parle '18 Se f°nde.Qt snr ce que les arrestations ont été faites 
dar? ‘^e yU cr*me de l’arrondissement du Roscio qui est 
*dativ' ° ^ ’nstruction générale de la procédure commencée , 
ie vé 'h,]01 a“X évéuemens des derniers jours de juillet. Mais 
pas / 1 6 t*e^t des rédacteurs du Portugais est de n’avoir 
c«aîui•> T a^an(l°niler leur entreprise malgré les entraves de la 
pèceIC' 80uvel’nemcnt ne voulant de publicité d’aucune es- 

P*Çsite a fa ire accuser de complicité clans la pré- 
neoince?ll5P'ra'l*on républicaine les éditeurs d’un journal éari- 
delan"r roZaliste flui s’est élevé avec fermeté contre les excès 
aouicp V‘ace ’ el quia indiqué avec perspicacité ia véritable 

Ou aeCes.e,xcès- .
Vaut lln 811 el? jrussi le colonel Biguer qui devait passer de- 
Teira ,1,. Conseil c>e guerre, et le lieutenant colonel Antoine Pe- 

Almeida.
fe®cnt le^1 '°utes Jcs personnes qui , directement ou indirec
ts ’ Pouvaient influencer l’opinion publique, eten même 
Ootés 0,...1,:nyTe de ^ ermée tous les chefs et officiers
m c°ffluie libe4 p — --oraux ; on les rem
W Vient’ ,nb!°lulisleS ; tel^est le frére du comte de Barbacena 
7^^tre nomme C0'l011el du 70 régiment de cavalerie.

d?ns, celle affaire les esprits calmes «élê^TdM- 
à„S°Dl engagSp' A C°.nse' * dJs !rols Srandes puissances européennes , qui 
>, neus ne a "T* GfFusion du sangclnéliendans la Grèce. Quant 

S,, de ]cur .pas *nelIes «’accomplissent out ce que peut
Sl,e- f sainte intervention la cause de la religion et de l’hu*

C INole de la Gazette de France.)

s qui sont 
emplace par des inililaires cotir

Toutes ccs mesures ont, dit-on, pour but d’aplanir les voies à 
finfant don Miguel.

On assure maintenant que l’infant don Miguel doit se rendreä 
•Lisbonne sur un bâtiment anglais, et accompagné d’une escadre 
anglaise. L’objet de cette mesure est de prévenir les désordres 
que les partisans de l’infant pourraient commettre depuis le 
moment où il franchirait la frontière du royaume jusqu’à son 
arrivée dans la capitale. On a jugé plus convenable que son ar
rivée fut inopinée , afin qu’il pût à l’instant même proclamer 
la ligne de conduite qu'il se propose de suivre , et prévenir les 
excès auxquels le parti exalté pourrait se livrer.

ESPAGNE,

Madrid, le a5 septembre. — Il r.’est sorte de bruits qu’on ne 
répand e sur le voyage de S. M. enCaialogne. On pretend qu’elle- 

, n entrera pasja Tarragone,qui serait déjà occupée par Iafaction révo* 
Jutionnane et quelle s’embarquera pour Barcelonne, d’où elle fera 
publier , d accord avec ses alliés , les rois de France et d'An
gleterre et la régence de Portugal, ce qui est depuis longtemps 
decide^par ces trois cabinets, avec l’assentiment de celui do 
Madrid , au ,sujet de l’Espagne.

Le problème de la guerre actuelle sera bientôt résolu ; les rap
ports parvenus au roi , lui ont livré entre les mains le secret 
de quelques trames, avec les noms de leurs auteurs.

Les révoltés ayant été instruits que le. comte d’Espagne était 
envoyé contre eux, ont misssa tête à prix: ils l’ont fixée à 10,000 
piastres. Cet acte d audace acte bientôt connu du gouverne- 
ment , qui a envoyé un exprès au comte d’Espagne , avec l’ordre 
et s ai 1 êtei à Valence, et d’y attendre de nouvelles instructions.

. , r {Journal des Débats.)
A JYJanresa , on a bridé l’amnistie qui expirait le 25 et ou a 

crié vive Charles V , en promenant son buste dans les rues.
La garnison de Puyeerda , composée de vingt hommes , la 

gendarmerie mollos d’aquatre et les douaniers, après s’être 
battus en retraite, se sont réfugiés sur le territoire français , 
avec presque toute la population ; les soldats espagnols ont été 

j desarmes. Le cri des agraviados était : Tirez aux épaulettes. Les 
agrctviados n ont eu ni morts, ni blesses.

Le colonel Sola, qui était sorlide Tortose à remporté un avan
tage signalé sur les rebelles, auxquels il a fait mille prison
niers, après les avoir chassés du col de Balaguer , où ils s’éL 
taieut retranchés. ( Quotidienne.)

FRANGE. *

j Paris le 5 octobre, — Voici l’extrait d’une lettre particu- 
\ tiere de Bordeaux du i5 septembre :

. " Le navire le Télégraphe , commandé par le capitaine Roux, 
vient d entrer en ce port, venant du Chili.

" fJ.e capitaine Roux se loue beaucoup de l’accueil que lui 
ont fait les autorités locales sur tous les points de la côte où 
il a touché.

« Le pavillon français est partout respecté dans ces parais 
et les operations de nos négociais y sont protégées avec beau
coup de zele par le chef de notre division navale et par tous 
les commandons des bâlimens de guerre qui la composent. „ ‘

— La cour de cassation a prononcé hier sur le pourvoi de 
1 abbe Contrafato age de 28 ans , contre les trois arrêts de la 
cour royale de Pans , par lesquels cette cour a successivement 
ordonne 1 evocation de la procédure , «n supplément d’instruc- 
lioii, et prononcé la mise en accusation. Accm mémoire n’é
tant produit , aucun avocaÇ n’a été chargé do défendre le 
pourvoi.

La cour, sur le rapport de M. le conseiller Mangin, et les 
conclusions conformes de M. l’avocat-géuéral Fretteaude Penny, 
a rejeté le pourvoi , attendu que l’arrêt attaqué est conformé 
aux,dispositions de l’article 299 du code, d’instruction crimi
nelle ; i° que ie fait imputé au demandeur est qualifié crime par
la loi ; 20 que le ministère public a été entendu dans ses con
clusions ; 3° et que l’arrêt a été rendu par le nombre de jt,aes' 
fixés par la loi. °'

; — Le tribunal de police correctionnelle a prononcé, aujour
d’hui, sur les voies de fait commises à l’égard de l’abbé f loutre- 
lato. On se rappelle qu’après une premiere instruction , ceder- 
mer avait été remis en liberté; qu’à son retour dans si demeure 
un attroupement se forma auprès de la maison qu’il habitait, et' 
que, poursuivi par quelques individus, il fut contraint de se



I

réfugier dabs L’église. De ce nombre étaient les sieurs Me tin vier 
coni', e lequel s’élevaient îles charges graves , et notamment celte 
d’avoir trappe' à plusieurs reprises l’abbé Contrafato Vincliou 
et Monnerat, qui ont été traduits devant le tribunal. En liberie 
sous caution , ils ont, quoique présents à l’audience , refuse de 
se défendre, et se sont retirés. Le tribunal statuant par defaut a 
leur égard , après avoir entendu les témoins, et sur les conclu
sions de M. Perrot de Chezèlles, substiLut du procureur du Roi, 
a condamné Mélbivier à trois mois d’emprisonnement et aux 
dépens , et acquitté les deux autres. L’abbé Contrafato , qui 
s’était porté partie civile, n’a obtenu aucun dommages interets. , 

— Les gendarmes Bonnegrace et Paschal étaient prévenus de
voir occasionné des blessures graves à un jeuue conscrit qu Us 
avaient reçu l’ordre d’expulser de lasalle où se faisait le tirage, 
au Beausseî (Var) , et où ce jeune homme troublait l’ordre. Tra
duits devant le tribunal correctionnel de Toulon , l’un deux a 
été condamné à 2 mois de prison , et l autre à un mois.

— L’alarme s’était répandue, il y a quelques temps , parmi les 
actrices du Théâtre de là Porte-Sainl-Martin. Les lorgnettes, 
ies bijoux de ces dames ^quelquefois même 1 argent des acteurs 
disparaissaient chaque jour de leurs loges, et il u était que tiop 
evident qu’un hardi filou imitait dans les coulisses l’exemple 
que lui donnait Mandrin sur la. scène. Grace au lampiste du 
théâtre , la sécurité a enfin été rétablie. Il saisit dans la loge de 
de Mlle. Mimi-Dupuis un jeune homme de 18 ans , qui y était 
entré eu son absence et cherchait à s’emparer de quelques objets.

Ce jeune homme , dont nous taisons le nom par égard pour 
l’honnête famille, à laquelle il appartient, a comparu aujourd’hui 
devant le tribunal correctionnel, comme prévenu de vol. Un 
des meilleurs acteurs du théâtre de la porte Saint-Martin ,
M. Moëssard et la plus séduisante de ses danseuses , Mlle Mnm- 
Dupuis , ont été entendus comme témoins. Celle-ci a déclaré 
qu’on ne lui avait rien volé. M. Moëssard a dit qu’on ne pou
vait pas affirmer que les nombreux vols , dont on se plaiguait , 
eusseut été commis par le prévenu.

Me. Floriot a fait valoir ces doutes et la bonne conduite an
térieure de son client, .qui n’a été condamné qu’à six mois 
d’emprisonnement.

Mlle Mimi-Dupuis avait déposé avec beaucoup de reserve et 
d’indulgence , et quelques larmes, qui roulaient daus ses yeux 
au moment de la condamnation prouvaient que cette jeune ac
trice est aussi sensible que jolie. Le père noble lui-même ne 
pouvait dissimuler son attendrissement.

__M. Costeest boucher ; M. Loste est brossier. Tous deux s’ac
cusaient réciproquement de s’être cassé un saladier et une bou
teille sur la têle ; ils ont comparu aujourd’hui en police correc
tionnelle. Les témoins cités par Coste donnaient.tort a Loste; ceux 
que Loste avait amenés accusaient Coste. Le tribunal restait en 
suspens. Deux femmes sont entendues. La première , Mme Caïn, 
commence ainsi : « M. le président, il y avait un habit sur la 
» table un monsieur a pris cet habit et l’a emporté. *>

M. le président : Parlez-nous de la rixe. Cette affaire n’a rien 
de commun avec la plainte.

Mme Caïn-. Il y avait un habit et je ne sais rien de plus.
, On espérait des renseignemens plus positifs de la femme Lion,
Te second témoin ; mais comme la femme Caïn , elle n’a su dire 
autre chose, si ce n’est qu’un monsieur ayait emporté l’habit 
qu’il y avait sur la table.

Coste ; Ah ! quels manvais témoins !
Loste ; Je vais vous conter cela, moi ; M. Coste disait qu’il 

était un Alcide, et sous prétexte qu’il était un Alcide , il m’a 
enlevé à bras tendu et m’a jeté par terre. Je me suis fâché , et 
c’est alors qu’il in’a cassé sur la tête une bouteille et un saladier. 

Coste : C’est sur ma tète qu’ils ont été cassés.
Loste : C’est sur la mienne. - 
Coste : Je l’ai bien senti peut-être.
Loste , à l’hjiissier ; Monsieur , tâtez plutôt.
Dans cette incertitude , le tribunal a renvoyé le prévenu de 

la plainte , et condamné Loste plaignant aux dépens.
,— Le roi d’Espagne ayant pris connaissance [de la demande 

faite par les subdélégatious de médecine , de chirurgie et de 
pharmacie de Santiago de Galice , à l’effet d’obtenir que l’ex
portation des sangsues soit suspendue pendant deux ans , at
tendu qu’elles deviennent rares , et que leur prix a augmenté 
considérablement dans celte province , S. M., d’après l’avis de 
la junte de tarifs, a ordonné , qu’attendu que c’est seulement 
dans la Galice qu’on s’aperçoit de la rareté de ces vers , et que 
l’époque périodique pour leur procréation est le printemps , 
l’exportation des sangsues y sera défendue pendant les mois de 
mars , avril et mai , et que pendant les autres mois de l’année 
on pourra les exporter moyennant uii droit de dix reaux (2 fr. 
5o c. ) par livre.

__Le 3 juillet dernier nous avons annoncé qu’il avait été
en vré un brevet d’invention pour un Charriot-renuorqueur mis 
délimouvement par une machine a vapeur et destine a remplacer 
les chevaux pour le roulage et les diligences. Nous exprimions 
l’idéejjque les personnes qui se plaisent a favoriser les progrès 
de l’industrie, devaient concourir au succès de cette entreprise. 
Nous apprenons que les actions ont été placées en fort peu de 
temps. L’exécution du nouveau charriot a été confiée à un habile 
mécanicien ( M. Duvoir , rue du Houssaie , n. 1 ) d’utiles perfec - 
tionnemens ont été ajoutés aux premiers plans. On annonce 
que les travaux sont presque terminés , que le eharriot-re- 
morqueur sera en activité dans le courant de ce mois et 
gu’on en espère un succès complet. (Courrier français,)

—- Ôn mande de Louvain 20 septembre que deux précepteurs 
des jeunes princes fils de S,, A. R. le prince d’Orange sont arrivés 
en cette ville, pour s'enquérir du mode d’enseignement universel 
près de M. Jacotot, français réfugié en Belgique; après leur 
arrivée ces messieurs se sont rendus à l’école normale , où le 
fondateur- de celte méthode d’enseignement emploie chaque jour 
plusieurs heures aux soins que réclament ses elèves. (Idem,)

— On écrit de Mayence ; « Sur tous les points de notre ville 
on voit s’élever des tours et des murailles; une nouvelle forte, 
resse va s’élever sur la première, et parait la protéger et la 
défendre. Ces travaux exécutés avec la plus grande perfection, 
occupent continuellement plus de 4000 ouvriers , et 60 à 70 ba
teliers étaient occupés , il y a peu de temps encore, à amener des 
pierres de taille du Necker , du Mein et du Rhin. » 

PAYS-BAS.
Liège , le 8 octobre.

Un arrêté royal du 19 septembre dernier , a nommé une 
commission spéciale chargée de revoir tous les decrets et ins
tructions ministériels , relatifs à l’exécution de la loi du 21 
aviil 1810 sur les mines, de proposer un règlement général 
pour assurer l’exécution de cette loi d’apres sa lettre et son es
prit , et un plan d’organisation du corps des mines.

Cette commission entrera en fonctions le ier novembre pro
chain , à Bruxelles , sous la présidence de S. Exc. le ministre 
d’état , Repelaer van Driel. Sont nommés membres de cette 
commission : le baron de Beekman , conseiller-d’état, gouver
neur de la province du Hainaut ; M. P. F. Cauchy[, ingénieur 
des mines de !a province de Namur ; M. M. C. F. B. de Macar, 
conseiller a la cour supérieure ds justice a Liège ; M. C. C,
A. J. Morel, membre de la société d’exploration dans le grand- 
duché de Luxembourg, et un des directeurs de la socité géné
rale des Pays-Bas pour favoriser l’industrie nationale; M. J’
B. J, d’Omalius de Halloy , gouverneur de la province de Ra- 
mïir ; M. Warocqué à Marimonl ; secrétaire, M. le commis- 
d’étal Ch. de Thysbaert.

— Par arrêté du 29 juillet, le roi a accordé uu brevet d’in 
vention dé dix ans , à M. C. L. Lund , sellier à Bruxelles, four 
une nouvelle malle de voyage qui s’agrandit à volonté , suivant 
les objets qu’on à a y mettre.

— Le Mémorial administratif de la province contient une cir
culaire , qui recommande aux administrations communales dû 
contribuer autant qu’il est en elles, à généraliser le syslêmefflo- 
nétaire des Pays-Bas , de refuser les monnaies françaises, a tin 
taux supérieur à 46 3j4 centième le franc et de dresser lean 
comptes, d’après le nouveau système

Le même u°. du Mémorial ,contient une circulaire par laque e 
on demande aux bourgmestres , le nombre des naissances den 
fans naturels, celui des décès de centenaires et d es suicides 1 e 
leur commune depuis 1817 jusqu’en 1827. Ces 1 enseignemensson 
destinés a combler une lacume , qui se trouve daus le t,afal 
publié parla commission de statistique. A , .

— On assure positivement que l’ordre a été donné de ne p 
rien confectionner a l’avance pour le service de la loterie 
de Bruxelles. ( Journal de la BeltnqM' )

-— L’académie royale des sciences et belles-lettres de Brnxd® 
dans sa séances du 6 octobre, a, sur la proposition de M. »el ? 
berg, offert un diplôme de correspondant a l’illustre M. h°M ^ 
qui, avec l’honorable Royer Collard , a rappelé la philos0? 
France à sa véritable destination. M. Cousin se trouve 
moment à Bruxelles. J dem)

i lien dsns 
; été

— M. Arnault père est arrivé à Bruxelles.
— On écrit de Louvain, que rillumination quia en

cette ville, à l’occasion delà conclusion du concorda 

très-brillante. • n(]n
—On écrit aussi deNanmr quela nouvelle de la'pubhea 1 

concordaty a causé la plus vive satisfaction. M. le 
rai eapiluîairé l’a fait annoncer par le son des cloches 
les les églises de la ville. Le bruit s’est géne’ralement1 eP ^ 
que M. Ondernard , curé de la Chapelle â Bruxelles, sein p 
à l’évêché de Namur. 1. j3o®

— Un journal allemand annonce qu’une femme “ sll)l 
vient de mourir à Rheinfeld ; c’est sa fille , âgée 0 ‘ 
qui est venue annoncer sa mort au juge du lieu. *-e 
recevait fréquemment des secours du roi de Prusse. ^

— La nouvelle de l’heureux accouchement de 1 "'mfpsr Ie 
de Russie , le 21 septembre , a été portée à bel 11 
colonel russe prince Labanof, aide-de-camp de lëmpereui- 
nouveau né est un prince. ^

— L’armée de la Bessarabie est maintenant forte de 8°i0^ ^
mes, et les magasins de cette province , sont suffisamm ^
visionnés pour subvenir aux besoins d’une armée de|i° > 
mes pendant un an.

UNIVERSITÉ DE LIÈGE. ^
Ce matin , à onze heures , a eu lieu la distributifs ^ejl 

dailies décernées aux meilleurs mémoires en repf1 pa[]S cf 
fions proposées par l’université de notre vl s’cst Pa’ï
séance solennelle qui ouvre l’année académique °,veajeut P3]
comme de coutume ; la langue latine e'tant exc us l'at0' 
lée dans ce genre de re'union , on sent, coinnjfe aDièns neCj 
remarqué les autres années, quelle froideur e j set 
sairement à sa suite. Une antre inconvénient a 
plus difficile de rémédier , c’e'sl que la sa e



pen sonore et quo les galeries où le publie circule le

S°M le recteur Van Rees a prononce' deux discours dont nous 
vivons donner l’analyse, la voix trop faible de l’orateur u’é- 

tant pas parvenue dans la salle. M. le professeur Deuzinger a
roclainc le nom des vainqueurs et lu une appréciation de leurs 

ouvrages. M. le gouverneur, en sa qualité de président du col- 
lè»e des curateurs, a distribué les me'dailles.
Voici les noms des e'ièves couronnés.
Faculté de médecine. —Il n’avait e'té envoyé que deux dis

sertations sur la question propose'e par la faculté, celle qui a 
remporté le prix a pour auteur M. Henri Léopold Morelle , 
Je Peruwez , e'iève de l’université de Liège.

L’auteur de la seconde dissertation qui a e'te' jugée digne detre 
mentionnée honorablement est M. Xavier Félix Victor Léon 
Soutar , aussi e'iève à l’université de Liège.

Faculté des sciences Mathématiques et physiques. — Des trois 
dissertations reçues parla faculté' sur la question mathématique , 
Jens ont e'té juge'es e'galement dignes d’être couronne'es. Mais 
comme on ne pouvait accorder qu’un seul prix , on a dû avoir 
recours au sort pour décider entre les deux vainqueurs. Il a été 
favorable à M. Bénit Valerius , élève de l’université de Lie'ge. 
La faculté a décerné à M. Henri Van Galen , l’auteur de la se- 
conde dissertation, del’université d’CJtrecht, une mention très ho
norable pour lui tenir lieu de la médaille dont le sort l’a privé.

Il n’avait été envoyé' qu’une seule réponse à la question de 
physique proposée par la même faculté ; elle a été jugée digne 
dn prix : l’auteur de cette dissertiou est M. Philippe horion , 
ieVisé , candidat ès sciences à l’université de Lie'ge.

Une seule réponse avait e'te' aussi envoye'e sur la question 
d’histoire naturelle , mais la faculté'n’a pas cm pouvoir décer
ner de prix à cette dissertation e'crite d’une manière à la fois 
prolive et obscure.

Faculté de philosophie et des lettres. — Il n’a été reçu qu’une 
seule réponse à la question propose'e par la faculté de philoso
phie morale. Elle a remporté 1 le prix. L’auteur eet M. Pierre 
loseph Lemoine de Liège.

Deux réponses ont été faites, a la question d’histoire de la 
philosophie. Les juges ont loug-tems he'sité en les deux. Le prix 
s définitivement e'té décerné à M. Charles Beving, candidat en 
lettres et en philosophie. Et une mention honorable en ces 
termes testimonium singulare doctrinœ et diligentiœ a été ae- 
cordée à M. Blanpot d’Amsterdam.

Trois réponses ont été envoyées en réponse à la question de 
littérature ancienne, le prix a été' décerné a M. Isaac Busch 
fofsEB , de Groningue.

Condamnation de la Nieuwe Gazette van Brugge.
INous avons annoncé clans notre dernier numéro la condamna 

'ondes rédacteurs de la Nieuwe Gazette de Bruges, pour avoi 
e eicAe a occasionner la dcjiaiice , la dissension, la discorde et It 
vision, style, qui pour le dire en passant, semble être un homrna 

îs anticipé rendu au nouveau projet de législation pénale. Cett 
ÎJjMmnalion nous a pen surpris. Noms savions ce que sont le 
1 ees politiques dans les provinces flamandes. Et nous n’iguo 
ff"8 Pas d’avantage le parti que le pouvoir peut tirer de b 
s§'slation de i8i5 dans un pays où l’opinion publique a si pei 
(ttv°IC<lSet de lanières. Cet'exemple, il faut le croire , fer; 

yvirles yeux , et il est à espérer qu’on voudra bien désor- 
is ne p|us se méprendre sur ce que c’est que la liberté de b 

ioJSC 1 nS *es Pays-Bas. Les e'crivaius sauront qu’ils sont à h 
*tentV' P°l1voir et 'lu’a nn signe desa main les prisons s’ou 
aussi te!an!; eux‘ ^os représentais apercevront sans clouli 
Vte RUe*le est la législation sous laquelle ils nous laissent vi 
Wfi6' P^r*^s menacent désormais la manifestation di

opinion indépendante. Car il n’y a point h dire , ce. nV* 
une seule oni 11 ÎOIl-ri m rnannenn • ovPDrvfó l’nnini/iw !Joëlle, toutesopmiou-qui est menacée ; excepté l’opinion mini:

le sont. Celte assertion trouvera des incrédules------ WWI« IJ v/ll ' V/lll VAV.O 11IGI LUUlUa
nal "uan(1 tlans les premiers mois de l’existence de notre jou 
lJ'Ma°lM avons k*'1 vo'r M"6 ,a législation de i8i5 dépoui 
nos cr ^-lesse t^e t°ute garantie , des incrédules disaient aussi qi 
ctai( .ain*e,3 ôtaient chimériques , cIne 'a législation de 181 
la rf °11 ,ee en desuetude , que le gouvernement n’oserait ph 
arrjVe sl?lter. Trois années se sont écoulées , et on voit ce qi 
tre cûté'^Ue!* suscepf'bilite' du pouvoir se retourne d’un ai 
trois a b6* * 00 verra d’autres résultats. Qui peut répondre qi 

necs se passent avant que l’occasion s’en présente ?
r —_______• 'uullure ri 7

ds r . vigne. — Le général Miclitli de Chaleauvieux , dit 
V'Sne dont .V?fve >*ent d’essayer un nouveau mode de culture de 

. mée lu, est venue à la suite des diverses observations^ ‘' u‘Ogj0 • ■ —’ ' ~ « “> aune uivcnca uuaei-v uiiUJia
ai. 'Pgeiale. Le procédé consiste h établir les ceps sur des bar 

nés Pn d .. L     . • v* î* . ■ i . •
AS

erre forinp” J r------- OUI U CS UUII
J l’auipç (i ? en aaos > dont une parlieà la direction du nord au criic 

6 CePs Cef1* e'ant au couchant ; chaqu» banc contenant 4 on 5 range 
Ce toude a reSSa' a®lf commencé sur une vieille vigne. Dès celte anné 

Pro(luire aux ceps ainsi traités une quantité de raisin pl 
vigne laissée â sa culture t

^ubl “ pi ou u ire aux ceps ainsi Irai
,IQaire. ® ae celle que présente la même . > 'T eu --- - • r •l v'V«Uts ^ 1011 Peul inférer que c’est peut être un moyen de rajeu
j*anî®y, ; ensuite la maturité des raisins eu est sensiblement p
*!* ®nsftï 1 °n diminue beaucoup les dangers de la nournmre Or,lla^ides

Wn?C,Pe ,• et ml VA ..AA U jCLiiiv; vigne: aur UJ un
(JlJ. a,§re 1 extreme sécheresse, le succès des chapons et

^'ant®3 alternativement dans chaque rangée
>'«Ä*■ • • ° ’

°n diminue beaucoup les dangers de la pourriture, 
essais pour l’établis ement d’une jeune vigne sur le

F*
P08,'if s A’ "i‘'i 1 c*P^r‘ence de quelques années ait donné 

d en finissant le même journal, on ne peut avoir iOr ro Tlnn .. „ .A . 4çl 10,1 fondée e JVM..iatl U“ ..c J,GUI itVUWl
'9 observé, fr _ce n°nve u système , mais en tout cas, il est dij

„COMICE.
Voici la mercuriale du mois d’août 1827 , insérée au Memorial Aduti« 

mstratif de la province :
La rosière de froment , 7 fl. 99 q. ; de seigle , 6-01 ; d’orge tardive , 

4 72; d epèà litre non mondée, 3-25,- de sarrazin , 6; d’avoine 3-i6 ; de 
haricots , 11-60; de pois blancs, 8-9 M2 ; de drëefae, 33 c.: de pommes 
de terre , 2 04 112.

Les cent livres P.-B. de foin, 2 35 ; de paille, g5 c.
Le litron de genièvre, 36 112 c. ; d’imile de coizat 3» 1(20.- d’tmile de 

navetle, 37 112 c. ; d huile de lin , 37 1 [2 c. ; vin de pays, aie.
La livre de chandelles, y5 qa c, ; de beurre, 67 c. ; de fromage da 

Holiande, 64 c. ; de bœuf, 3i c. ; de vache , 27 c, , de veau , ^5 j (a ; de 
mouton , 27 1|2 ; d’agneau 27 i|2 ,• de porc, 3i.

Les x5oo livres de charbon de terre , 9-54 ; la rasière de bois, 90 c. ; le
cent de grands fagots , 6-3p ; idem de petits fagots , 4-90 ; le cent de tourbes 
de tanneur , 70 c.

BOUItSJS DE PARIS, du 5 act. — Rentes 5 p. o[o , jouissance du 
22 mars. Coupon détaché, 101 fr. 5o cent. — 4 M2 i1' op» , jouiss. 00 jfr, 
00 cent. — Renies 3 p. uio, jouiss. du -22 juin, 71 80. — Action ' de 
la banque , 2oo5 ou. Emprunt royal d'Espagne 1826 00 om Em*
prunt dllaili , ouo uo.

BOURSE D’AMSTERDAM, du 5 octobre. - Dette active, 53 3[4 
différée i5[64. Bill decbange, 18 i^.Synd., 4 i|2 d’int., 7 

7|o. Leute ie mb., 2 ij2 d iul., 89 3^8. Act. soc. de cotnrn. 8^ 718 5^.
BOüüSK D’ANYEHJ , du 6 oct. —Effets publics. — Dette active,

2 i|2 dintérêt, 53 Rente rernb. 87 it2. Act. de la Soc. corn. 4 112, 
d’int. , 86 iqu.

Changes L Amsterdam court a été demandé au pair ,* le Lnndrer» 
court a été offert j le Paris court et a terme se sont placés , ainsi qus 
le Francfort court et c terme , en Hambourg il ne s’esl rien traité.

ÉTAT CIVIL du 5 octob. — Naissances, 3 garç. , 6 filles. 
Décès , i femme , savoir :

Marie Thérèse Victoire Bajtliolomé , âgée de 19 ans 6 mois et jours, 
rue Nenvice.

Du 6 octobre, —- Naissances, 2 garçons > 3 lilies,
Décès : 1 garçons , 1 fille , 1 femme ; savoir :

Marie Josephe Warnier, âgée de 65 ans, faiseuse de dentelles, rue 
Agimont.

TEMPERATURE du 8 octobre. — A 8 heures du malin, 12 degrés; 
à une heure, 14 degrés

ANNONCES ET AVÏS DIVERS.

AVIS IMPORTANT.
. Les maîtres de la houillière dite des Six Bonniers, à Seraing- 

snr-Meuse , iiiviyeiit tons ouvriers houilleurs , on ceux qui dési
rent le devenir, a s’adresser à M. H. D abois , régissseur , ou 
aux maîtres-ouvriers de ladite houillière , chargés de les em
ployer selon leur capacité.

Cette invitation étant très propre à contribuer à la répres
sion de la mendicité’, qui ne sert que trop souvent de manteau 
au vagabondage, les maîtres de la susdite houillière osent se 
flatter que MM. les cure's et bourgmestres , que ceile invitation 
inte'ressent si particulièrement voudront bien se prêter à les 
faire connaître à leurs paroissiens ou administrés. (<83)

Le sieur Collombier, marchand et fabricant de parapluies, place 
du Marche',à Liège, prévient le publie qu’il reçoit contre mar
chandise les rouleaux de bouxhes à 4' cents. Le même vient 
de recevoir un bel assortiment de balaines pour baguettes de 
fusils qu’il vend àjustepiix. (>82)

Le syndic des huissiers des arrondisspmens de Liège et de 
Verviers, soussigné , invite scs confrères à se trouver à la cham
bre de discipline des huissiers au localordinaire de ses séances , 
situé au palais de justice à Liège , le i4 octobre 1827 , a dix 
heures du matin , à l’effet de procéder à la nomination des 
nouveaux membres en remplacement de ceux sortant', ainsi que 
d’un trésorier. N. J. Tftiry. ( 13g)

(551) Nous Nicolas Amorê , premier suppléant remplissant les 
fonctions de juge de paix du quartier du nord ( Liège ) , citons 
les héritiers présomptifs et tous clamants droits à la succes- 
sessiou de feu la dame Marie Aime Légipont , fille d’Etiennç 
Légipotil, et de Marie Mark dite Ray , et veuve de Guillaume 
Doutrepont, en son vivant marchande de meubles , demeurant 
a Liège , rue du Font, a se trouver, munis de leurs titres et 
qualifications , le quinze octobre prochain à dix heures du 
matin au bureau de ladite justice de paix, rue Nenvice , à 
Liège 11. pSg, pour y être fait ce que de droit.—Fait au bureau 
de paix susdit, le 29 septembre 1827. Nicolas Amoré.

Belle vente de bois blancs à Marnsffe.
Mardi, seize octobre mil huit cent vingt sept, à onze heures 

du matin, M. Nicolet, ex-pclievin , fera vendre publiquement, 
quantité de très beaux bois blancs et d’une très haute élèvn-r 
tion, formant une allée , joignant la ferme dite au Sait, com
mune de MarnefFe, en Hesbaye, consistant en cent1’ seplantp 
arbres , dont une quantité ont trois aunes de tour.

Cette vente aura lieu aux pieds des arbres, a crédit j moyen-1 * 
nant caution solvable. (181



( ) A vendre de gré à ^réHçtfe ferme patrimoniale clans nn
des- plus beaux sites de ta commune de Battice , entre Lïervc 
et Venders, consistant en Bons et solides bâtiiiiens , jardins 
légumiers et cinq pVaïries fond de première classe , bien arbo
rées , ne formant qu’un ensemble de la contenance d’environ dix 
bohniers de Pays-Bas.U E lit ICI O vx O- J- c«.jr o

Les fonds pourvus d’eau dans toutes les pièces,, sont d’une 
iilture facile et dans l’exposition le plus avantageuse. S’adresser 

au notaire Prick, maison de la dame La Ruine à Dison , pour 
renseiguemens ultérieurs et pour connaître les titres de pro
priété, l’état des chargés hypothécaires et les conditions de 
]n venté qui présente toutes les sûretés dés.nables.

La Elle J. Neujean, de llerve , épouse Knëht, demeurant 
derrière l’hôtel de ville , n. 1010, à Liège, cherche des pension
naires. Les éleves pu les autres personnes qui ne voudraient 
prendre que la table , peuvent s’adresser au même numéro, (yû)

Le 18 octobre 1827, à neuf heures du matin , au domicile
du Sr Lambert Grisart à Wihogne , le notaire Delbouille, expo
sera en location à l’enchère , 23 bonders de terre en 6 lots , 
situés dans les communes d’Heurele Tiexhe Othée et Frere. 184

A louer dès à pre'sent une spacieuse maison , connue sous le 
nom de l’Hôtel de Brabant, située rue Hongrée, u. 666, près 
du rivage de la barque de Maastricht ; elle consiste en un grand 
salon , cabinet , place à manger, cuisine, lavoir , grandes écuries, 
remises , pompes , fontaines , quantité de chambres , beaux 
greniers, très belles caves; ce local est convenable a un maî- 
tre-d’hôtel, ou pour une maison de commerce.

S’adresser sur la batte , n. 1078.
A louer pour le 1er mars prochain, une ferme avec 23 bonders 

de prairies de terres, située à Chaufontaine, contiguë à la 
grande route. S’y adresser maison n. 5. (601)

(564) Vente de biens patrimoniaux pour faciliter partage.
Le samedi 27 octobre 1827 , à 9 heures précises du matin , 

en la demeure du sieur Melchior Bornai , cabaretier, sise h 
Fairon , le notaire Demptynne.s , vendra aux enchères publiques, 
en une seule séance , les immeubles ci après désignés , situés 
commune de Fairon , sur l’eau d’O.urte , canton de Nandrin, 
provenant de la succession de Henri Galhy , vivant fermier à 
Odeigne , commune d’Oulfet, savoir:

1er. Lot. Une petite ferme avec bonne maison d’habitation, 
bâtie en pierres , couverte 011 ardoises, composée de quatre piè
ces au rez-de-ebaussée , autant à l’étage , cave , grenier , four
nil , étableries , grange , quatre jardins , vergers , prés , terres 
arables et friches , en différentes parcelles , mesurant ensemble 
environ dix-neuf bonders des Pays-Bas , le tout formant un 
seul corps d’exploitation , détenu et cultivé parla Ve. Colin.

2e. Lot. Une maison occupée par le sieur Corbesier , compo
sée de deux places au rez de-chaussée , deux à l’étage, cave, 
grenier , étableries , grange , un jardin , deux prés et une pièce 
de terre arable , le lout mesurant environ cent dix per
ches carrées.

âe. Lot. Une autre maison , occupée par la Ve. Longueville , 
composée de deux pièces au rez-de-chaussée, et deux à l’étage , 
cave, grenier, étableries , un jardin et un pré , contenant en
semble environ treize perches.

Les acquéreurs pourront entrer en jouissance le premier mai 
prochain.

S’adresser pour voir les bieus aux locataires sus-nommés , et 
audit notaire pour prendre connaissance du cahier des charges, 
dont les stipulations présentent aux acquéreurs toutes les sécu
rités désirables , et des facilités pour le payement du prix 
de vente. <■

Belle ferme et bois, à vendre, situés commune de Waulsorl, 
arrondissement de Dinant, province de Namur.

Le lundi io octobre 1827 , à dix heures du matin , il sera 
procédé en la salle des ventes de la dame Ye Goureux à Di
nant , -à la requête de i° M. Nicolas Dechesne , veuf de dame 
Henriette-Glaire Jacob , agissant en qualité de tuteur de 6es 
enfans mineurs ; 20 Josephine Jacob , épouse à M. François 
Bnrnenville ; 3° Claire- Jacob Ve Fichcbach ; 4° Amélie Ja
cob , épouse à M. Toupet des Vigues ; pardevant M. le juge 
de paix du canton et par le ministère de M03 1Meunier et 
Dévelette , notaires royaux à Dinant-, h: ce commis-par juge
ment du tribunal de Dinant, eu date du; •.*{; «oui 1827, à, la 
vente publique des immeubles suivans, sqvVir :

i° Une belle ferme sise à Lemie , commune de Waulsnrt , 
dite ferme de Porenne, consistant en Mtimens, terres la
bourables , jardins , vergers „prés , abreuvoir et bois , contenant 
i3i bomûers ^5 perches ; ne formant qu’un ensemble et 
située à proximité de là rivière de Meuse.

a° La part indivise des Vendeurs dans les bois suivans, savoir: 
Bois de Day-Fontaine , contenant trois bonniers cinquante 

perches ;
Bois dit Salin de Bonsoi , contenant deux bonniers ;
Bois de Porenne , contenant treize bonniers.
Ces bois seront alors vendus en masse et ensuite en détail. 
On accordera aux acquéreurs des facilités pour le paiement.

• S’adresser pour connaître les conditions de la vente auxdits 
Mes Dévelette et Meunier, ainsi qu’à Me Robert, avoué à 
Dinant; à Givet, chezM. Toupet des Vigues-, à Namur, chez 
M. G islain notaire ; à Saint-Hubert , chez M. Dechesne-, àfluy, 
Ghez M. '■Burnenville ; àStavelot, chez Mde Ve Fichebach, (37)

(558) Le mardi 23 octobre 1827 , à dix heures du matin 
eu l’étude et par le ministère de maître Boulanger, notaire h 
la résidence de Liège, il sera procédé à la vente aux enchères 
d’une belle, grande et bonne maison de commerce, sise à Lié"e 
place du Marché, n. 24, consistant en un beau logement" 
quantité de pièces , magasin et réunissant toutes les eomrro- 
.dités qu’un commerçant peut désirer.

Le prix sera d’autant plus facile à acquitter , que les caph 
taux des rentes qui la grèvent seront déduits , l’un dequels est 
constitué a trois.pour cent.

Entrelems on peut voir les titres , chez le notaire.

Les personnes qui désirent passer l’hiver àSpa, peuventtron- 
ver des appartemeus garnis , a?£c cuisine , écuries et remises 
au grand Hôtel.

S’adresser audit hôtel, on à Liège au pied de la Hante-Sau- 
venière, vis-à-vis de lasalle du Spectacle , n. 4o. 61

Bois taillis à vendre à main ferme dans les communes de 
Tavier et d’Oulfet dans le canton de Nandrin en Cotulroz, 
S’adresser au sieur Halleux, garde de ces bois , demearantà 
Xhou ; dans la commune de Tavier susnommée. (ijjj

^ 53) Lundi 15 octobre , vers 3 heures après-midi , on vendra 
chez P. II. J. Duvivier, entrepreneur de ventes , rue Velbrucfc, 
une belle chasuble et les deux dalmatiques blanches, en tissus 
argent et soie , très-complet, que l’on peut voir dès-à-pre'sent.

On cherche un ouvrier apprenti jardinier fleuriste , c bezMa- 
laise , faubourg Vivegnis , n. 280. (43)

Le jeudi 11 octobre 1827, aux neuf heures du matin, an 
domicile du sieur Pierre Snakers à Housse, ses créanciers,par 
suite de cession , feront vendre par le ministère du notaire 
E motte , tousses meubles qui s’y trouvent, consistant eritr’au- 
Ires en une chaudière de cuivre , pouvant teindre 75 livres P,-B, 
de laine, 2 métiers et trois lam.es a lisser du drap, un à serge 
et leurs accessoires, une machine à mêler la laine, dite diable vo
lant , une chaudière en fer coulé, 3 commodes en bois de chêne, 
une garderobe en forme de lit en encoignure , tables, sièges,as
siettes et plats d’étain , marmitte en fer, cocquemart et poêle en 
cuivre , un beau fer à feu , une pendule avec sa caisse, etc.,eto. 
Au comptant. N. J. Erholte , notaire. (180)

Bonne berline de rencontre , à vendre dies les sieurs Nystm 
dit Cobus , carossiers , rue Basse-Sauvenière , n. 846- (4)

VENTE DE RENTES.
Lundi 22, octobre 1827 , à une heure après - miu’i , chez le* 

Dlles. Coopman , à Dolbain-Baelen , piès de Limbourg, b n0- 
taire Thisquen , de Limbourg, vendra aux enchères les capitaux 
constitués en rentes ci-après désignés":

i° Un capital de fl. 5-] 43 172 c. , à 5 p. 070 , dû par Mc0“1’ 
Schyns , de Monlzen.

2° Un de fl. 114- 87 c., à 5 p 
cher, de Lauzenberg. .

3° Un de fi. 277 88 172 c,, à 
de Paul Pétry , de Baelen.

4° Un de 11. 229 y4 e., à 5 p.
de Limbourg.

. 070

5 p

070

à 5 p

dû par Cornell Cimes- 

070, dû par les enfauls 

dû par Jacques Serpe 1 

dû par Cbretie11070 .5° Un de fl. 172 3o 172 c. ,
Radermecher, de Welkeraedt.

6° Trois capitaux, ensemble de fl. 229 74 c., à 5 p- °l 
dû par Jean Gerard Hendrick de Welkenfaedt. „ , ,

_7° Un de 11. 1378 4.6 c. , à 4 P* 070 , réductible * U 
si on paye dans les trois mois de l’échéance , dû paï Ie 1 
Keulens, représentant Nicolas Mord, de Goloppe, cou'1 
de Beuri-Cbapelle. p-,.re

8° Un de 11. 4.02 01 c. , à 4 P- °l° > dû par Jean 1 
Mutzenich et Hendrik Flaats, de Gemmeaich. 0jj

90 Un de 11. 258 46 c. , à 5 p. 070, dû par Jean riaa 
Dresse, représentant le notaire Reissonnet, de llerve.

10. Un de fl. 918 97 c,, à 4 p. 070 , dû par M. ^ 
de Furstenberg , représentant Herman Tihon , «de la co
de Hombourg. ^

11. Un de fl. 459 4g c. , à 4 P- 070, dû par François
der, de Henri Chapelle. ,

12. Un de 11. 229 74 c. , représentant 477 litrons ^iif
iBepsauVe-, du par les enfans de feu Pierre Legros , de - ^

13. Un de li. 29 80 172“c. , représentant 2 dalei’?>
Dieudonné Noël, do Clermont. . . nS 5l

14. Un de 11. 344 6[ c- ; représentant 3 , 1 qliriiaî '
dés d’épeautre. et i6 dalers, dû par Jean JosepJ 
d’Ensival. . U t!eJ

15. Un de fl. 43 7 172 c. , représentant 89 btrons 4
d’épeautre , dû par Jean Joseph Lambert, de Verve-1“ pal

16. Un de II. 76 52 c. , représentant 5 et 3/4 
Etienne Joseph Jacquot et Laurent Pagnoul , de 1 É°\. ,,al-f

17. Uu de fl. 86 i5 C. ; représentant 6 dalers,
même Laurent Pagnonl. ]iége°lS’

18. Uu de fl. 24 41 °-) reP‘ 1111 c^er ^ S0U
dû par Paschal Exhardez , de Coruesse. ,iVnei§tre

- " - 536 litrons 65 des u LV19. Un de 11. 143 59 c., rep.- 
dû par Jean Hubert Jaaiin, do Thimister. 

Argent comptant.
('5

Lioge, H, Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


